
Qu'est-ce que le bibliobus?
Le bibliobus est un service de bibliothèque itinérant d'Iowa City 
Public Library (ICPL). En plus d’une collection de livres et de DVD 
récents et populaires sur le bibliobus, vous pouvez cemprunter 
tout ce qui se trouve dans la collection d’ICPL en réservant et en 
demandant à être récupéré au bibliobus.

Comment puis-je emprunter des livres?
Toute personne possédant une carte de bibliothèque ICPL peut 
emprunter des documents au bibliobus d'Iowa City Public 
Library.

Comment obtenir une carte de bibliothèque?
La plupart des habitants d'Iowa peuvent obtenir une carte de 
bibliothèque ICPL sur le bibliobus ou à la bibliothèque du 
centre-ville. Faites une inscription à votre nom pour obtenir votre 
carte ou une préinscription en ligne à l'adresse icpl.org/cards. 
Une carte photo d’identi�cation et une adresse de véri�cation 
d’Iowa sont nécessaires.

Comment puis-je retourner des livres?
Vous pouvez retourner vos livres à n’importe quel arrêt 
hebdomadaire du bibliobus (consultez icpl.org/bookmobile 
pour connaître le programme de cette saison), dans n’importe 
laquelle de nos "chutes à livres" distantes ou au Iota City Public 
Library.

Est-il possible que je récupère mes 
documents et des ILLS au bibliobus?
Oui, c'est possible! Lorsque vous demandez un document ou un 
prêt entre bibliothèques, faites-nous-le savoir si vous souhaitez le 
récupérer au bibliobus.

Où puis-je trouver les mises à jour des 
horaires?
Les informations sur les horaires de bibliobus sont disponibles à 
l'adresse icpl.org/bookmobile ou en appelant la bibliothèque 
pendant les heures de travail. Les services de bibliobus sont 
annulés en cas de mauvais temps ou les jours où les écoles 
d'Iowa City sont fermées en raison de mauvaises conditions 
météorologiques. 



Présentation des Documents 
Sans Pénalités pour Enfants et 
Adolescents à ICPL!
À compter du 1er juin 2019, tous les documents pour enfants et 
adolescents ne seront plus passibles de pénalités du fait du retard. 

Qu'est-ce que cela veut dire?

Quelle est la di�érence entre une pénalité et un frais 
de remplacement?
En e�et, des pénalités sont des frais pour les articles non retournés 
à la date limite. Par contre, des frais de remplacement concernent 
les documents de la bibliothèque perdus ou retournés 
endommagés. Vous devez toutefois continuer de payer les frais de 
remplacement pour les articles endommagés ou non retournés.   

J'ai 8 ans. Que va t-il se passer si ma mère emprunte 
ses livres avec ma carte? Je vais toujours payer une 
pénalité si elle retourne son livre en retard?
Oui. Les pénalités de retard sont facturées pour tous les 
documents pour adultes, quel que soit l’âge du titulaire de la 
carte. Seuls les documents des collections Enfants et Adolescents 
sont sans pénalités. 

Que va-t-il se passer si j'oublie de retourner les 
documents?
Bien que les documents de la bibliothèque des collections 
Enfants et Adolescents ne sont pas passibles de pénalités, des 
frais de remplacement seront facturés si un document n’est pas 
retourné peu de temps après sa date limite. Une fois que le 
docuent est retourné, les frais de remplacement seront annulés.

Vais-je encore recevoir des rappels au sujet du retour 
des documents?
Pour des comptes ayant une adresse e-mail valide, un e-mail de 
rappel sera envoyé deux jours avant la date limite d'un document. 
Après la date limite, un rappel est envoyé.  Les documents non 
retournés peu après la date limite seront considérés comme perdus 
et une facture sera envoyée pour les frais de remplacement.

See icpl.org/no-�nes 
for more information.


